
                               

Luxembourg, le 29.06.2023 

Instruire personnel intéressé! 

4, rue Charles Bernhoeft  perturbations@atp.etat.lu www.gouvernement.lu 
L-1240 Luxembourg  transports.public.lu www.luxembourg.lu 

AVIS Perturbation 2023/511 du 29.06.2023 
RECTIFICATIF II du 19.06.2023 

 
Objet: Ligne 623, 750, D20, D39, G06 et N04 
 
 
En raison de travaux routiers, la N13 entre Ehlange et Reckange sera barrée à toute circulation 
 

du lundi 26 juin 2023 au vendredi 30 juin 2023 inclus. 
 
Les mesures suivantes seront prises pendant la durée des travaux: 
 
Ligne 623 
 
Les courses d'autobus concernées circuleront après la desserte de l’arrêt de Reckange-sur-Mess-Findel 
directement via le C.R.178 vers Limpach – suite itinéraire normal et vice-versa. 
 
Ne seront pas desservies les localités de Ehlange-sur-Mess et Pissange. 
 
Ligne 750 
 
Les courses d'autobus concernées en provenance de Mondercange seront déviées après la desserte de 
l’arrêt de Mondercange-Police via la rue Neuve – C.R.106 en direction de Limpach – C.R.178 vers 
Reckange-sur-Mess – suite itinéraire normal et vice-versa. 
 

 Ne seront pas desservies les localités d’Ehlange-sur-Mess et Reckange-sur-Mess. 
 
Ligne D20 
 
Les courses d’autobus concernées seront déviées après la desserte de l’arrêt Mondercange-Blach via la 
rue Neuve – C.R.106 en direction Limpach – C.R.178 vers Reckange-sur-Mess – suite itinéraire normal et 
vice-versa. 
 

 Ne seront pas desservies les arrêts de Reckange-sur-Mess-Kierfecht et -Am Duerf ainsi que les localités 
de Pissange et d’Ehlange-sur-Mess. 

  



                               

Ligne G06 
 
Les courses d’autobus concernées auront leur origine/terminus à l’arrêt de Pissange-Wäschbur sans 
desservir la localité Ehlange et l’arrêt de Reckange-sur-Mess-Kierfecht. 
 
La course G06 3670 circulera comme suit : 
 

PISSANGE, Wäschbur 7h25 

LIMPACH, Uecht 7h28 

LIMPACH, Kiirch 7h29 

RECKANGE-SUR-MESS, Am Duerf 7h33 

BETTANGE, Kescht 7h37 

DIPPACH, Op der Kopp 7h41 

DIPPACH, Bei der Kapell 7h43 

DIPPACH, Bei der Crëche 7h44 

HOLZEM, Bei der Bréck 7h48 

HOLZEM, Festsall 7h49 

HOLZEM, Mamerstrooss 7h50 

MAMER, Coq Hardi 7h52 

MAMER, Holzemerstrooss 7h52 

MAMER, Eisebunnsbréck 7h53 

MAMER, Zentrum 7h54 

MAMER, Lycée 8h02 

 
Et vice-versa pour les courses G06 6221 et -6521. 
 
Remarque pour la ligne G06: 
 
Pour desservir l’arrêt de Reckange-sur-Mess-Am Duerf, les courses d’autobus concernées circuleront 
comme suit: 
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Ligne N04 
 
La course d’autobus N04 3461 aura son origine à l’arrêt de Reckange-sur-Mess-Am Duerf et circulera 
comme suit: Reckange-sur-Mess-Am Duerf – Limpach – Pissange (virage) – Limpach – Mondercange – 
Ehlange – Wickrange – Pontpierre – suite itinéraire normal et vice-versa pour les courses d’autobus N04 
6202, -6310 et -6312. 
 

 Ne sera pas desservi l’arrêt de Reckange-sur-Mess-Kierfecht. 
 
Ligne D39 
 
La course D39 3421 aura son origine à Pissange-Wäschbur (départ 6h59) et circulera selon l'itinéraire 
suivant: Pissange – Limpach – via le C.R.178 vers Reckange – Roedgen – suite itinéraire normal et vice-
versa. 
 

 Ne seront pas desservies les localités de Bascharage, Sanem et Soleuvre. 

 Sera exceptionnellement desservi l’arrêt de Pissange –Wäschbur. 
 
 
 

 
Remarque: 
 
Les dispositions prises dans le AP N° 149/2023 seront suspendues pendant la durée du présent avis. 
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Permanence, Service Transports RGTR. 
Exploitant(s) RGTR concerné(s).     
Administration(s) Communale(s) de: Reckange-sur-Mess. 


